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CATSIS

La Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de 
Secours (CATSIS) est une instance consultative présidée par le Directeur 
Départemental des Services d'Incendie et de Secours.  
 
Elle est composée du Directeur Départemental, du Médecin-chef, de 2 officiers 
SPP, de 2 officiers SPV, de 3 SPP non-officiers, de 3 SPV non-officiers 
et (grâce à l’UNSA) de 2 PATS désormais. 
 
Cette commission est consultée sur les questions d'ordre technique ou 
opérationnel intéressant les services d'incendie et de secours.

Profession de foi  

spp - cat. c

-  N O S  O B J E C T I F S  -

PÉRENNISER L’ESPRIT 
DE CORPS ET REMETTRE 

L’HUMAIN AU CŒUR 
DU DÉBAT.

Recentrer nos missions 
(intervention auprès de l’ARS et au 

niveau national auprès du ministère) 
pour une baisse significative des 
carences, IMVP, télé-alarme, ...

Débloquer le dossier des 
attentes aux 

urgences en interpellant 
les élus.

Pérenniser le recrutement 
d’emplois statutaires de SPP 

et veiller à leur intégration sur 
des centres à forte sollicitation 

opérationnelle.

Prioriser la nomination 
des caporaux à caporaux-
chefs puis à sergents dès 

que les quotas le 
permettront.

Déterminer des 
critères objectifs 
pour la mobilité 

et la promotion.

Améliorer les 
conditions de 
travail (locaux, 

matériel, habillement).

Suppression du jour de 
carence car le personnel 

SP est exposé 
quotidiennement au risque 

biologique.

Adopter une vraie 
politique écologique 

pour l’établissement.

Application du forfait 
mobilité durable pour 

favoriser le déplacement en 
vélo ou le co-voiturage.
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